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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  
 
Les aidants familiaux trouvent une aide auprès des groupes de la Cram 

Aider un proche âgé et malade et pouvoir souffler 
 
Jeudi 26 mars, à Cournon, la Cram Auvergne réunit l’e nsemble des aidants familiaux qu’elle a 
accompagné depuis 2005 sur le département du Puy-de -Dôme dans le cadre des groupes d’aide : 
une rencontre placée sous le signe de l’échange et du partage. L’occasion aussi de découvrir pour 
les aidants le documentaire “ Un air de campagne ”  réalisé en 2008 à l’initiative de la Cram à ce sujet . 
 

Une réponse au besoin de répit des aidants familiaux  
La Cram a mis en place un programme d’aide aux aidants familiaux depuis 2004. Il s’adresse aux 
proches d’une personne âgée et/ou malade qui l’accompagnent au quotidien. Cette offre de service, 
proposée sous forme de travail social avec des groupes, est complémentaire à l’aide individuelle 
apportée par le service social de la Cram aux aidants familiaux. Animée par des assistants sociaux, 
elle est fondée sur l’aide mutuelle : les aidants partagent leurs difficultés avec d’autres personnes qui 
les vivent aussi. C’est aussi une réponse au besoin de répit des aidants qui ont souvent du mal à 
s’accorder un moment pour eux. 
Ce programme de soutien aux aidants familiaux est proposé de façon identique sur l’ensemble de la 
région et a connu une progression au fil des années : en 2004, 1 groupe de 11 aidants a été mis en 
place, en 2005, 6 groupes (52 participants) et en 2006, 9 groupes (94 participants). Puis, l’action s’est 
poursuivie en 2007 avec 14 groupes d’aidants familiaux (128 participants) et 15 groupes en 2008 
(131 participants). 416 aidants ont ainsi pris part à cette action depuis son démarrage et déjà 7 autres 
groupes sont en projet pour 2009. 
Plus spécifiquement dans le Puy-de-Dôme, 9 groupes ont été animés depuis 2005 : 78 aidants ont 
ainsi pu bénéficier de ces moments d’information, de soutien et d’échange. Des aidants qui se 
retrouvent tous le jeudi 26 mars, à Cournon pour découvrir le documentaire intitulé Un air de 
campagne, dans lequel certains ont participé. 
 
« Partager ses difficultés les allège »  
S’occuper d’un proche – un parent, un conjoint - à domicile, en l’occurrence d’un proche en perte 
d’autonomie n’est pas chose aisée. À travers ces groupes d’aide, la Cram propose aux aidants 
familiaux d’échanger avec d’autres aidants, de rompre leur isolement mais aussi de maintenir ou 
recréer une vie relationnelle. En participant à l’un de ces groupes, l’aidant est reconnu en tant 
qu’aidant : mieux, il peut se reconnaître en tant qu’aidant. De plus, les groupes apportent des réponses 
aux questions des proches pour connaître leurs droits, les aides existantes, pour maintenir des liens 
avec la personne aidée, pour mieux la comprendre. Surtout, il s’agit de rencontres entre aidants qui 
permettent à chacun d’échanger sur son vécu, son expérience et ainsi de se sentir moins seul. 
 

« C’est passé tellement vite qu’on ne s’est même pas r endu compte  » 
La Cram accompagne les aidants pendant quatre mois, à raison de rencontres bi-mensuelles, d’une 
durée de deux heures et demi, par groupe de 8 à 12 personnes. Le contenu des séances n’est pas 
déterminé à l’avance : l’idée est au contraire de s’adapter au besoin des participants. Surtout, ces 
moments doivent permettre à l’aidant de s’accorder du répit, de s’autoriser à sortir, aussi, pour 
préserver leur qualité de vie sans culpabiliser. De plus, outre l’animation de ces groupes par des 
assistants sociaux de la Cram, des interventions de professionnels sont aussi organisées : 
psychologues, ergothérapeutes ou encore le chargé de prévention à la Cram pour informer sur les 
gestes et postures, les chutes… 
 

« Une séance de rappel, ça me ferait plaisir »  
Une particularité dans le département du Puy-de-Dôme : la création de ce qu’on appelle un « inter-
groupe ». Il s’agit d’aidants qui ont participé à un groupe et qui ont souhaité à la fin du programme 
pouvoir continuer à revoir les autres participants. À leur initiative, ils ont crée, en 2006, un inter-groupe  
qui compte aujourd’hui 24 personnes. Une fois par trimestre, ils se réunissent avec un assistant social 
de la Cram et abordent, avec des intervenants extérieurs, des thématiques spécifiques : la mémoire, 
« prendre soin de soi », la relaxation. De plus, plusieurs fois par an, au gré des événements et de leurs 
disponibilités, il organisent des moments de pur loisir : visites de musée ou partage d’un bon repas. Un 
intergroupe qui confirme ce besoin de répit des aidants et qui atteste des liens forts et pérennes qui se 
créent.  

Mars 2009
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L’aide aux aidants familiaux :  

une action liée au contexte sociétal  
 
 
 
L’espérance de vie s’est allongée et face à ce constat se pose le problème du maintien à domicile 
notamment des personnes fragilisées par un handicap, l’âge et la perte d’autonomie, voire une 
pathologie lourde : dans cette situation, l’aidant familial ou aidant naturel joue un rôle primordial et 
complexe. 
De nos jours, 77 % des personnes en perte d’autonomie vivent à domicile et la moitié d’entre elles est 
aidée exclusivement par des membres de la famille qui tient une place majeure dans le maintien à 
domicile de la personne âgée. 
 
La notion même d’aidant familial fait partie d’un constat plus général : les solidarités intra-familiales et 
intergénérationnelles sont renforcées. Ces solidarités sont de diverses natures : matérielles, 
psychologiques ou financières, accompagnement juridique (tutelle, curatelle). Elles peuvent aussi 
consister en l’accompagnement d’un enfant, d’une personne âgée, malade ou handicapée, sans 
omettre l’accompagnement en fin de vie. De ces formes de solidarités sont nées ce que l’on appelle 
les aidants familiaux, encore appelés aidants naturels, de plus en plus nombreux aujourd’hui. 
 
L’aidant naturel est la personne qui procure son aide bénévole à une personne de son entourage en 
perte d’autonomie. Il s’agit donc d’un aidant non professionnel, le plus souvent un conjoint ou un 
enfant de la personne aidée. 
 
Les situations de dépendance sont lourdes à gérer pour l’entourage et peuvent représenter un facteur 
de déséquilibre et de souffrance. Aussi, les problématiques concernant les aidants se recoupent : le 
sentiment de solitude, les difficultés de communication, l’épuisement physique et moral lié aux tâches 
lourdes et répétitives créent un contexte pénible à vivre au quotidien. 
Le fait d’assumer la fonction d’aidant représente un réel facteur de risques et fragilise les aidants tant 
sur le plan somatique que psychologique. Ainsi, l’aide aux aidants naturels a pour finalité le mieux être 
de la personne en perte d’autonomie lui-même dépendant du bien-être de son entourage et 
notamment de l’aidant. 
 
Les actions d’aide, qui revêtent un caractère multiforme, ont pour principal objectif de permettre aux 
aidants naturels d’assumer leur rôle dans la durée en préservant leur choix et leur qualité de vie et 
donc, de contribuer au maintien à domicile des personnes qu’ils ont en charge d’aider. 
 
Le travail social avec les groupes, fondé sur l’aide mutuelle permet à chaque aidant participant à un 
groupe de se sentir un peu moins « écrasé » par les difficultés qu’il vit au quotidien. Il s’agit là d’un 
complément essentiel à l’aide individuelle apportée aux aidants familiaux. 
 
En effet, grâce à l’aide et à l’échange mutuel, la personne « aidant » peut être reconnue au sein du 
groupe, partager ses difficultés avec d’autres personnes qui les vivent et éprouver la sensation d’être 
plus forte pour y faire face. 
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Zoom sur les groupes de soutien aux aidants familia ux 

 
Échanger avec d’autres, partager ses difficultés, être écoutés et compris, connaître les effets du 
vieillissement, accéder aux droits et services : des rencontres pour être mieux armés à assumer une 
charge difficile. 
 
La prévention et le traitement de la perte d’autonomie des personnes malades, handicapées et/ou 
âgées fait partie des missions de la Cram, et plus particulièrement de son service social. Pour 
répondre aux orientations communes des deux branches maladie (Caisse nationale d’assurance 
maladie, Cnam) et retraite (Caisse nationale d’assurance vieillesse, Cnav), la Cram permet ainsi aux 
aidants familiaux ou de voisinage, qui ont une participation active au maintien à domicile des 
personnes en perte d’autonomie de mieux assumer leur rôle et de conserver un équilibre de vie, tant 
pour eux-mêmes que pour les personnes aidées. En effet, le mieux être de la personne en perte 
d’autonomie dépend du bien-être de son entourage et  notamment de l’aidant : c’est là toute la 
finalité de l’aide aux aidants.  Quoiqu’il en soit, l’expression par la parole, la reconnaissance des 
rôles et des savoirs sont pour les personnes aidantes un besoin fondamental et une force pour 
continuer à assumer une charge difficile mais indispensable auprès des personnes dépendantes qui, 
pour beaucoup, ont le désir de vivre leur vie au domicile familial. 
  
Des objectifs réalistes 
Les groupes de soutien répondent à des besoins précis et doivent permettre un maintien à domicile 
de la personne aidée dans les conditions matérielles, psychologiques, sociales les meilleures. Quant 
à l’aidant, il s’agit de : 

> maintenir des liens de qualité avec la personne aidée dans le respect de son identité ; 
> assumer son rôle dans la durée en préservant ses choix, sa qualité de vie et en préservant 
son éventuel épuisement personnel. 

 
Plus concrètement, les aidants familiaux peuvent : 

> accéder à des connaissances spécifiques ; 
> acquérir des compétences techniques adaptées ; 
> accéder aux droits et services ; 
> échanger sur les « vécus », les « savoir-être » et les « savoir-faire » ; 
> rompre l’isolement ; 
> maintenir, recréer une vie relationnelle (déculpabiliser, s’accorder du temps, préserver ses 
relations...) ; 
> développer l’estime de soi ; 
> comprendre l’aidé. 

 
Une mise en œuvre simple 
Avant 
Dans le cadre de leurs interventions auprès des personnes âgées, dans leur travail en partenariat 
avec les équipes des APA des conseils généraux, les associations (France Alzheimer entre autres), 
les services de soins ou d’aide à domicile, les CCAS, les CLIC ou les coordinations gérontologiques, 
les assistants sociaux de la Cram sont amenés à rencontrer les membres de la famille auxquels est 
proposée la participation aux groupes de soutien. Avant tout projet d’action de groupe, les assistants 
sociaux doivent disposer de données globales et ciblées sur le territoire et la population concernés. 
L’action doit en effet répondre à des besoins non satisfaits et s’inscrire en complémentarité avec les 
autres actions existantes. Très souvent, les professionnels ont une connaissance de la problématique 
des aidants mais ne savent pas toujours comment les personnes vivent cette situation dans leur 
quotidien. Aussi, la première phase qui consiste à recueillir les besoins des aidants est déterminante : 
il s’agit d’évaluer et d’analyser leurs attentes. Cette identification de besoins peut se réaliser selon 
diverses modalités : entretiens individuels avec les aidants, première réunion d’échanges avec un 
groupe d’aidants, réunions d’information collective. Quelle que soit la méthode utilisée, ce temps de 
recueil des attentes, avec un choix des partenaires à associer à l'action, permet de construire le projet 
au plus près des souhaits des personnes aidantes. 
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Fonctionnement 
Les groupes sont composés de 8 à 12 personnes : conjoints, enfants, petits-enfants aidants dont la 
participation a été retenue après un entretien avec l’assistant social de la Cram. Plus largement, 
l’assistant social en lien avec les partenaires recensent les besoins, identifient les aidants et 
déterminent si ces aidants sont capables de s’intégrer dans cette dynamique. En outre, face à une 
demande, les assistants sociaux s’assurent que le besoin est réél et la réponse que constitue le 
groupe de soutien est adaptée. 
Les 8 à 10 séances se déroulent sur un rythme de deux séances par mois. Elles sont programmées à 
partir de thèmes proposés ou laissés au choix des participants. La durée des séances est de 2 h 30. 
 
Après 
Une évaluation est réalisée à l’issue de chaque séance. Puis, une évaluation globale intervient avec le 
groupe 3 ou 4 mois après la dernière rencontre. Elle permet de mesurer les changements en terme de 
mieux être pour l’aidant et la personne aidée. Sur le plan individuel, l’évaluation des résultats de 
l’action vise à mesurer que ce type d’action constitue un véritable soutien à l’aidant par : l’acquisition 
de savoirs et de compétences qu’elle reconnaît à l’aidant en les validant et par les modifications dans 
le comportement et dans l’analyse des relations aidant/aidé. Sur le plan collectif, elle vise une 
meilleure connaissance des besoins des aidants pour adapter l’offre de service et proposer les 
améliorations nécessaires. 
 
Un encadrement professionnel 
L’animation et l’accompagnement du groupe sont assurés par un assistant social formé aux 
techniques du travail social avec les groupes et à la méthodologie pour les animer. 
L’assistant social adapte son intervention en fonction du cheminement des membres du groupe, des 
problèmes qu’ils rencontrent et de leurs demandes. Il a un rôle d’animateur, de facilitateur et de 
médiateur. Il régule les échanges et favorise la participation de chacun. Il donne la cohérence au 
groupe et constitue le garant de son bon fonctionnement. 
Selon les pôles d’intérêt et les souhaits exprimés par les participants, des interventions peuvent être 
assurées par les animateurs du pôle Prévention santé de la Cram, dans les domaines de 
compétences qui sont les leurs : gestes et postures, prévention des chutes, prévention de la 
dénutrition... 
Dès la constitution du groupe, les modalités d’intervention d’un psychologue pour accompagner sont 
déterminées par le service social à partir d’une première évaluation commune. Des psychologues 
peuvent donc être amenés à intervenir dans les groupes mais aussi des médecins, des 
ergothérapeutes... La Cram développe en effet divers partenariats dont notamment celui avec le 
GRETA qui permet l’intervention d’un psychologue. Celui-ci accompagne les groupes aux côtés de 
l’assistant social pour tout ou partie des séances en fonction des problématiques de chaque groupe et 
peut ainsi favoriser la gestion des émotions du groupe. 
Le psychologue peut aussi, le cas échéant, proposer un soutien individuel aux participants. Il s’agit là 
d’un rôle d’interface favorisant si besoin est, l’accès à la prise en charge personnalisée par un autre 
professionnel habilité. 
 
Des aides pour dégager du temps à l’aidant 
Pour faciliter la participation de l’aidant au groupe, il est possible de mobiliser les prestations services 
par la Cram, notamment la garde à domicile, l’aide à l’hébergement temporaire ou accueil de jour. 
Elles permettent d’assurer un relais auprès de la personne aidée permettant à l’aidant de se dégager 
du temps pour participer au groupe.  
 
Des thèmes en relation avec la dépendance des perso nnes aidées par les participants (définis 
lors de la 1re séance) 
Pour comprendre l’aidé : le vieillissement et la vieillesse ; les processus psychologiques du 
vieillissement et de la vieillesse ;  vieillissement et culture ; la maladie d’Alzheimer ; l’état dépressif ; 
Pour acquérir des compétences techniques : les gestes et postures (aide au lever au transfert, à la 
marche) ; 
Pour développer l’estime de soi et développer sa fonction d’aidant : la relation d’aide, ses limites. 
Pour échanger sur les vécus, rompre l’isolement, des échanges libres sont prévus. 
 
C’est aussi l’occasion d’être mieux informé sur la protection juridique, les aides financières et sociales, 
les droits et les services. 
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Paroles d’aidants  

 
Ces groupes permettent aux aidants de continuer à assumer leur rôle, sans compromettre leur propre 
santé, leur vie professionnelle et sociale et de maintenir ou recréer une vie relationnelle. Il ne s’agit 
pas de groupes thérapeutiques ou de formation mais entrent dans le cadre du mieux être de la 
personne. Les groupes sont à visée préventive. Ils viennent en amont pour prévenir ou limiter 
l’épuisement, la crise. 
Chacun doit pouvoir s’exprimer et être reconnu dans cette expression par l’écoute et la présence 
d’autres participants, l’attention et le souci de l’animateur. L’intérêt de ces rencontres, c’est la 
possibilité de ne pas se retrouver seul avec ce que l’on vit. Écouter d’autres membres, c’est découvrir 
des sentiments identiques aux siens, c’est donc se déculpabiliser, dédramatiser sa propre situation, 
c’est entrevoir des solutions trouvées par les autres face aux mêmes difficultés. Être entendu, c’est 
donner de l’importance à ce que l’on vit, aux sentiments que l’on éprouve et se connaître mieux soi-
même. Par le groupe, dans le groupe, les membres redeviennent des acteurs de leur existence, 
retrouvent la liberté de choisir et de mener leur propre chemin. 
 
Le groupe permet d’accéder à des connaissances prat iques... 
... « J’ai pu mettre en pratique certains de vos conseils. » 
... « Vous nous aviez dit : une question à la fois... Ça marche ! » 
... « Je sais comment faire pour économiser mon dos. » 
 
Le groupe permet de reconnaître ses limites sans « culpabiliser »... 
...  « Vivement le mois d’août que je décroche. » 
... « C’est dur d’accepter l’aide, mais ça permet de tenir. » 
... « Comme M.L., je vais essayer l’accueil de jour, j’ai besoin de souffler. » 
 
Le groupe permet de rompre l’isolement provoqué par  la maladie... 
... « On n’est pas tout seul. » 
... « Retrouver d’autres personnes, c’est primordial. » 
... « Ça fait chaud au cœur de se retrouver avec d’autres car on a beaucoup de souffrances. » 
… « C’étaient des après-midi pour moi. » 
 
Le groupe permet de se libérer sur un plan émotionn el et de passer une étape, de faire face 
avec moins de difficultés... 
... « Le groupe m’aide à refaire surface. » 
… « La parole libère. » 
... « Partager ses difficultés les allège » 
... « J’ai moins de colère. » 
... « J’ai eu du mal sur les premières séances, mais maintenant je vois les choses différemment. » 
 
Le groupe permet de cheminer pour parvenir à compre ndre et accepter le changement de son 
proche... 
… « Ça permet de comprendre la maladie et de savoir quoi faire. » 
... « Ça m’a permis de prendre de la distance. » 
... « J’ai accepté la maladie de maman et ses changements de comportement. » 
... « Le tout est de comprendre et d’admettre que sa mère perd la mémoire. » 
 
Le groupe autorise à prendre soin de soi, reprendre  des activités, prendre du temps de loisirs... 
... « Je me suis décidée à faire une initiation Taïchi. » 
... « Ça fait deux week-ends que je repars à la campagne, ça me fait du bien. » 
... « J’ai pu consacrer un après-midi à mes petits-enfants, rien qu’eux et moi. » 
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Le service social de la Cram : 

un service spécialisé dans la santé  
 
 
 
 
Sa mission : accompagner les personnes en difficulté confrontées ou susceptibles de l’être à un 
problème de santé ou de perte d’autonomie. 
 
Détaché auprès des Caisses primaires d’assurance maladie dans les quatre départements de 
l’Auvergne, il intervient pour les ressortissants du régime général de la Sécurité Sociale  

> en situation de précarité confrontés à des difficultés d’accès aux soins ; 
> confrontés à un problème d’emploi ou à un risque de rupture de contrat de travail du fait de 
la santé ; 
> fragilisés par la maladie, le handicap, l’accident, le vieillissement ; 
> en perte d’autonomie. 

 
Des missions dans 3 grands domaines  
L’accès aux soins et le droit aux soins 

- des personnes en situation de précarité ayant un problème d’accès aux soins, 
- des personnes fragilisées par la maladie, le handicap ou l’accident. 

La prévention de la désinsertion professionnelle des assurés malades ou handicapés  
Face à une situation de risque de désinsertion professionnelle, le service social intervient pour 
aider les salariés à se maintenir dans leur emploi. 

La prévention et le traitement de la perte d’autonomie des personnes âgées et/ou handicapées 
Le service social contribue à aménager les conditions de vie des personnes malades, 
handicapées et/ou âgées en perte d’autonomie pour qu’elles soient adaptées au mieux à leur 
état et à leurs besoins. 

 
Pour assurer une meilleure qualité de service, le service social de la Cram Auvergne s’engage 
sur quatre points : la disponibilité, la qualité de l’information, le suivi personnalisé, la 
confidentialité de son intervention.  
Il propose une palette de moyens de communication et d’action : accueil téléphonique, accueil 
sur rendez-vous, visites à domicile, accueil personnalisé lors des permanences, réunions 
collectives d’informations et d’échanges, coordination avec les autres services administratifs et 
médicaux de la sécurité sociale, les organismes d’insertion professionnelle, les associations 
concourant à l’action sociale, etc. 
 
Zoom sur son activité en 2008 

�14 240 personnes ont fait l’objet d’une aide du service social dont : 
- 11 658 d’une aide individualisée ; 
- 2 582 d’une aide collective. 
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Cram Auvergne : le régime de base des salariés  
 

Président : Bernard EUZET   Directeur : Yves GALÈS  

 
La Cram Auvergne compte parmi les acteurs économiques les plus importants de la région : 

 >  par le nombre d'emplois qu'elle assure (583) ; 
 >  par les rapports qu'elle entretient avec les entreprises et les collectivités territoriales ; 
 > par les sommes qu'elle redistribue (près de 1,88 milliard d’€). 
 

Cram Auvergne, la double assurance : garantir la re traite, protéger la santé. 

Au titre de l’Assurance Retraite  
Préparer et accompagner la RETRAITE   

 
Simplifier pour les entreprises et améliorer pour t ous la qualité des transmissions des 
données sociales 
La Cram propose conseil et assistance aux entreprises pour leur permettre d'établir leur 
déclaration annuelle des données sociales (DADS) dans les meilleures conditions. Elle 
centralise le recueil des données sociales et assure la redistribution des informations à ses 
partenaires sociaux et fiscaux. 

Gérer les comptes retraite des salariés 
Dès le 1er emploi, même saisonnier, la Cram ouvre un compte individuel retraite pour chaque 
salarié. À partir des déclarations des données sociales que lui adressent chaque année 
employeurs et organismes sociaux, elle enregistre sur ce compte salaires et cotisations versés. 

Préparer et calculer la retraite  
Elle aide les futurs retraités à préparer leur retraite et instruit leurs dossiers (98,8 % des 
dossiers payés dans le mois suivant la 1re échéance due, hors conventions internationales). 

Payer les retraites et participer à l'amélioration du bien-être des retraités  
La Cram assure le paiement mensuel des retraites (282 759 retraités en 2008). Elle favorise 
l'adaptation des retraités à leur nouvelle vie et leur maintien à domicile dans le cadre de sa 
politique de prévention de la perte d’autonomie (plus de 9,2 millions d’€). 
 

Au titre de l’Assurance Maladie 
Agir pour la SANTÉ 
 

���� au travail (prévention des risques professionnels) 
Aider à prévenir les risques professionnels et amél iorer les conditions de travail 
La Cram assure une mission de conseil, d'expertise et d'information : diagnostic et analyse 
des risques, promotion de politiques de prévention, mise à disposition d'outils d'information, 
actions de formation… 
et gérer l'assurance "accidents du travail"  : calcul du coût du risque professionnel et 
notification à chaque entreprise du taux de sa cotisation annuelle. 
���� et au quotidien 
Participer à la planification de l’organisation des  soins 
La Cram contribue à adapter les hôpitaux, les cliniques et les établissements d'accueil des 
personnes âgées et des personnes handicapées aux besoins de santé régionaux. 

Accompagner les personnes en difficulté 
Elle facilite l'accès aux soins, favorise l'insertion professionnelle des travailleurs handicapés et 
intervient dans la prévention et le traitement de la dépendance des personnes âgées et/ou 
handicapées.D
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Discours d’ouverture de Bernard Euzet,  
président de la Cram Auvergne  

 
 
Tout d’abord, merci à tous d’avoir répondu à notre invitation. 

 
Je suis heureux d’être parmi vous aujourd’hui pour cette première rencontre qui réunit la Cram, ses 
partenaires et vous, aidants familiaux, qui avez participé aux groupes d’aide animés par nos 
assistants sociaux. 
 
Nous avons en effet souhaité vous convier pour vous présenter le documentaire intitulé 
« Un air de campagne », réalisé en 2008 à l’initiative de la Cram. 
 
Ce documentaire n’aurait pas été possible sans votre participation, vous qui aidez l’un de vos proches 
malade et qui avez accepté d’être filmé, de témoigner sur ce que vous vivez au quotidien, de partager 
votre ressenti, vos émotions. 
 
Mais avant la projection de ce documentaire, je souhaite rapidement rappeler que notre action « Aide 
aux aidants familiaux » a débuté en 2004 et a permis d’accompagner plus de 400 aidants familiaux 
sur l’ensemble de la région. 
Pour ce qui concerne le département du Puy-de-Dôme, nous avons mené 9 groupes, ce qui 
représente 78 aidants. Déjà d’autres groupes sont prévus : à Issoire et sur l’agglomération 
clermontoise. 
 
Ces groupes d’aide aux aidants familiaux n’auraient pas pu être créés sans le soutien précieux de nos 
partenaires que je souhaite vivement remercier, notamment : 

> le conseil général du Puy-de-Dôme ; 
> les CCAS de Riom, Clermont, Cournon ; 
> les CLIC de Billom, Thiers, Issoire ; 
> et le SIAD Lezoux 

 
Et puis, je souligne que la Cram a signé en 2008 une convention avec le Conseil général du Puy-de-
Dôme qui pilote le programme « Résaida », réseau de soutien aux aidants familiaux. 
Il s’agit d’un partenariat unique, qui n’a pas – encore - d’équivalent dans les autres départements ; un 
partenariat surtout primordial qui permet aux différentes institutions qui l’ont signé de regrouper leurs 
compétences pour continuer à accompagner au mieux – ensemble - les aidants familiaux. D’ailleurs, 
dans ce cadre, un groupe d’aide est en cours, en collaboration avec le CLIC de Riom Limagne 
Combrailles. 
 
Parmi nos partenaires sur lesquels la Cram s’appuie, je cite et  remercie aussi la municipalité de 
Cournon qui a permis à la Cram d’organiser différentes de ses actions et qui nous accueille 
aujourd’hui dans ses locaux. 
 
Je ne vais pas poursuivre trop longtemps mon discours car je suppose que vous êtes  tous impatients 
de voir le documentaire.  
Néanmoins, je souhaite encore une fois remercier les aidants familiaux qui sont aujourd’hui parmi 
nous. Outre la projection du film, cette rencontre est l’occasion pour vous tous de pouvoir partager un 
moment de convivialité et d’échange.  
Votre rôle d’aidant est un rôle difficile à assumer, les moments de répit sont rares et souvent difficiles 
à s’accorder. Pourtant, malgré cela, vous avez participé à ces groupes et avez pu apporter 
énormément aux autres aidants que vous avez rencontré.  
Avec les assistants sociaux qui animent ces groupes et qui réalisent un travail remarquable, vous 
avez partagé vos expériences, vos difficultés, vos incompréhensions face à la maladie : tout cela n’est 
pas rien et mérite d’être souligné. 
Vous avez choisi d’aider l’un de vos proches malades, de l’accompagner, de le soutenir : pour ce 
choix et pour ce rôle si lourd à assumer, l’aidant familial se doit d’être reconnu. 

 


